
13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 1939 Clinton  - #3002536876



Objet du dossier 
Étudier en révision architecturale, les plans pour approuver la 
transformation de la façade selon les plans de la décision 
déléguée: DB183779001

Secteur à normes / 
Articles de PIIA : 113,114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable

03



CONTEXTE 01 CONTEXTE

Étudier en révision architecturale 
(PIIA) les plans pour autoriser la 
transformation de la façade selon 
les plans autorisés par la décision 
déléguée: DB183779001

Démolition du bâtiment : 2018 
(Comité de démolition)
Années de construction: 2020

Secteur à normes
Décision déléguée: : DB183779001

Travaux visés par la demande:
● Ajouter une corniche au 

bâtiment existant



BÂTIMENT D’ORIGINE 01 CONTEXTE



DÉCISION: DB183779001 02ANALYSE

2017 - Transformer le duplex en unifamiliale - Requête 3001318601
2018 - Démolition du bâtiment sans permis - Requête 3001379782
2018 - Demande de démolition autorisée par le comité de démolition - Requête 3001381528
2018 - Projet de remplacement recommandé favorablement par le CCU sans conditions - DB183779001
17 mars 2021 - Recommandation défavorable du CCU à la demande de permis 3002536876

Plans présentés au CCU du 17 mars 2021



BÂTIMENT TEL QUE CONSTRUIT 02ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION 02ANALYSE

Revêtement en acrilyque noir



BÂTIMENT TEL QUE CONSTRUIT 02ANALYSE



NOUVELLE PROPOSITION 02ANALYSE

Éxistant Proposé



02ANALYSECRITÈRES



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles  113, 114  et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et   
formule un AVIS FAVORABLE

● Considérant que la démolition du bâtiment a été autorisée en fonction d’un projet de remplacement qui 

devait reprendre les caractéristiques d’origine du bâtiment ;

● Considérant qu’il n’est pas possible de reprendre les caractéristiques d’origine sans démolir la façade 

principale ainsi que le volume intérieur du bâtiment (structure,  hauteur des planchers, etc.);

● Considérant que la nouvelle proposition vise à tirer le meilleur parti du caractère du bâtiment construit.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION



MERCI



TABLEAU COMPARATIF 02ANALYSE

Caractéristiques 
architecturales

Origine Autorisé
DB183779001

Construit Proposé

Fronton Lié à l’avant-corps Reproduire le fronton 
d’origine Aucun fronton

Appliquer un fronton sur 
le mur de la façade (non 

lié à l’avant-corps)

Entablement
Entablement plus étroit en 
raison du fronton déposé 

sur l’avant-corps

Reproduire l’entablement 
d’origine

Entablement plus 
espacé, puisque l’avant 
corps est construit à la 
même hauteur que le 

bâtiment

Maintenir l’entablement 
existant

Linteaux au 2e étage Linteaux assimilé à 
l’entablement

Reproduire les linteaux 
d’origine

Linteaux en arc en 
pierre 

Maintenir les linteaux en 
pierre

Fenêtres Fenêtres à battant 
(rapport 1:2) Fenêtres à battant Fenêtres fixes et une 

section à battant
Maintenir les fenêtres 

existantes

Porte Porte et fenêtre en ogive Porte avec panneaux 
latéraux fixes Modèle de porte modifié Maintenir la porte 

existante



TABLEAU COMPARATIF - FRONTO N 02ANALYSE

Façade proposée Latérale proposée DB183779001

Caractéristiques 
architecturales

Origine Autorisé
DB183779001

Construit Proposé

Fronton Lié à l’avant-corps Reproduire le fronton 
d’origine Aucun fronton

Appliquer un fronton sur 
le mur de la façade (non 

lié à l’avant-corps)



TABLEAU COMPARATIF - ENTABLEMENT ET LINTEAUX 02ANALYSE

Façade proposée DB183779001

Caractéristiques 
architecturales

Origine Autorisé
DB183779001

Construit Proposé

Entablement
Entablement plus étroit en 
raison du fronton déposé 

sur l’avant-corps

Reproduire l’entablement 
d’origine

Entablement plus 
espacé, puisque l’avant 
corps est construit à la 
même hauteur que le 

bâtiment

Maintenir l’entablement 
existant

Linteaux au 2e étage Linteaux assimilé à 
l’entablement

Reproduire les linteaux 
d’origine

Linteaux en arc en 
pierre 

Maintenir les linteaux en 
pierre



TABLEAU COMPARATIF 02ANALYSE

Façade proposée DB183779001

Caractéristiques 
architecturales

Origine Autorisé
DB183779001

Construit Proposé

Fenêtres Fenêtres à battant 
(rapport 1:2) Fenêtres à battant Fenêtres fixes et une 

section à battant
Maintenir les fenêtres 

existantes

Porte Porte et fenêtre en ogive Porte avec panneaux 
latéraux fixes Modèle de porte modifié Maintenir la porte 

existante



PROPOSITION - ÉLÉVATION AVANT 02ANALYSE

DB183779001

Éxistant Proposée

Caractéristique d’origine à corriger
● Fronton
● Entablement
● Linteau en pierre
● Modèle des fenêtres
● Modèle de porte



PROPOSITION - ÉLÉVATION LATÉRALE 02ANALYSE

DB183779001Éxistant Proposée

Caractéristique d’origine à corriger
● Fronton
● Entablement
● Linteau en pierre
● Modèle des fenêtres
● Modèle de porte



Le mercredi 13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Réfection des saillies en façade

3500-3502,  avenue Belmore

Campus Loyola de l’université de Concordia  
Demande de permis #3002924114



Suite à des travaux d'étanchéisation des fondations :
Réfection des saillies au rez-de-chaussée et à l'étage sur la façade avant selon les même dimensions que l’actuel :
- Remplacement des garde-corps et rampes de l'escalier couleur noir par des garde-corps et rampes en acier noir selon le même 
aspect que l’actuel. 
- Remplacement du plancher de bois par un plancher en composite embouveté. 

Bâtiment faisant partie d’un ensemble désigné comme Grande propriété à caractère institutionnel (GPCI); 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu des articles  113, 114, 118.8 et 668 du règlement d’urbanisme 
(01-276). 

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Désignation au Schéma 
d’aménagement et de développement 
de l’agglomération de Montréal et au 
Plan d’urbanisme de Montréal : 
Grande propriété à caractère 
institutionnel

Statut en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel : Aucun

A-15

Ave Belmore

Rue Sherb
ro

oke

 Grandes propriétés à 
caractère institutionnel 



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

Élévation latérale (ouest)

Centre de la petite enfance :  Les P’tits Profs



PORTÉE DES TRAVAUX 02 ANALYSE

Les dimensions du perron demeurent inchangées. 

1. Reconstruire la structure  du balcon à l’aide de pieux vissés et 
recouvrir les pieux à l’aide des anciennes briques de manière 
que la portion hors-sol soit tel que l’existant.

2. Reconstruire la structure du balcon et des escaliers tel quel en 
bois traité.

3. Reconstruire le plancher du balcon en planches de bois 
composite.

4. Remplacer le garde-corps existant par un nouveau 
garde-corps en acier noir tel que l’existant (acier peint en noir).

1. Reconstruire les trottoirs menant aux escaliers jusqu’au-dessous du balcon. 
Le trottoir servira de base aux extrémités du balcon.

2. Remplacer la rampe des escaliers menant au trottoir par une nouvelle rampe 
en acier noir tel que l’existant (acier peint en noir).

Balcon du RDC Aménagement des trottoirs



PORTÉE DES TRAVAUX 02 ANALYSE

Les dimensions du balcon demeurent inchangées. 

1. Reconstruire la trame structurale du balcon.
2. Caper les poteaux de soutènement et les poutres de rives 

d’aluminium blanc.
3. Couvrir le dessous du balcon d’un soffite blanc perforé. 
4. Utiliser un revêtement de plancher en bois composite 
5. Réinstaller le garde-corps d’aluminium (blanc) existant.

Balcon de l’étage

Duxx Bak Dekk
Système de planche de composite embouveté. 

Couleur : Chêne foncé



PROPOSITION 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113, 114, 118.8 et 668  du titre VIII (PIIA) 
du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au 
projet.

● Considérant que l'intervention conserve le style des composantes existantes et est compatible avec l'expression de la façade;

● Considérant que le projet assure la pérennité des saillies;

● Considérant que les travaux visés n’altèrent pas sensiblement l'expression du bâtiment et n'ont pas d'impact significatif sur le milieu 
d'insertion;

● Considérant que la qualité des composantes architecturales sélectionnées favorise une intégration adéquate au contexte et contribue à l’
évolution du cadre bâti;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et les principales caractéristiques qui contribuent à la qualité du 
secteur;

03RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
13 octobre 2021

Dérogation mineure - Lot 6 405 019  du Cadastre du Québec (2161-2167, 2175, et 2177- avenue 
de Melrose) - # 3003050768



Étudier une demande de dérogation mineure relativement à la largeur d’une voie d’accès menant à une aire de stationnement 
pour le bâtiment projeté sur le lot 6 405 019 du Cadastre du Québec (2161 avenue de Melrose, -2167, 2175, et 2177- avenue de 
Melrose) - Demande de permis de construction : 3003054495

En vertu des conditions énumérées au Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 

03



LOCALISATION

le bâtiment projeté sur le lot 6 
405 019  du Cadastre du 
Québec (2161, avenue de 
Melrose- Demande de permis 
de construction : 3003054495

Suite à une décision de 
démolition rendue par le 
Comité de démolition le 9 juin  
2021



PROJET DE DÉVELOPPEMENT

SOMMAIRE DU PROJET

Statistiques générales 

Nombre d’étage : Proposé : 3
Maximal : 3

Nombre de logement : 41 logements

Stationnement 
automobile : 14

Stationnement vélo : 41



DÉROGATION MINEURE

3.64 m

Cette dérogation mineure permettrait d’autoriser 
pour la construction d’un bâtiment résidentiel, 
l’aménagement d’une voie d’accès à double sens 
menant à une aire de stationnement d’une 
largeur de 3,64 m, malgré l’article 573.1 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) qui prescrit une largeur minimale de 5,5 
m.

L’étude de circulation estime un faible débit 
véhiculaire lors des pointes du matin et du soir ce 
qui a peu de chances d’occasionner des conflits 
lors d’entrée et de sortie de l’aire de 
stationnement.

Des feux de circulation actionnés par des boucles 
de détections permettront de détecter les 
véhicules arrivant ou passant par un certain point.

Largeur de la voie d’accès 



DÉROGATION MINEURE
Avis préliminaire :  17 mars 2021

Le CCU recommande d’inclure à la proposition un système de feux de circulation pour assurer la fluidité des véhicules lors de l'entrée et de la sortie du stationnement.



CONDITIONS- Règlement sur les DM -  Article 3 02ANALYSE

Article 3 Conformité Commentaires

a) Supprimé S.O. S.O.

b) l’application des dispositions visées par la demande de dérogation mineure a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant de la demande; Oui

La largeur de la voie d’accès de 5,5 m prescrite au règlement cause 
un préjudice sérieux au demandeur puisqu’elle requiert des 
aménagements peu adaptés à la typologie du projet proposé; 

c)  la demande  doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; Oui La demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme

d) la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaire des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété; Oui La dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 

propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété.

e) Supprimé S.O. S.O.

f) dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le requérant a obtenu un 
permis de construction pour ces travaux et les a effectués de bonne foi S.O. Les travaux n’ont pas encore débutés



● Considérant que : La dérogation étudiée respecte les conditions d’autorisation prévue par le 
règlement sur les dérogations mineures tel que le respect des objectifs du plan d’urbanisme;

● Considérant que : L’étude d’impact sur la circulation produite par Aristomen Anéziris en date du 27 
octobre 2020, prévoit un faible débit véhiculaire généré par le projet lors des pointes du matin et du 
soir ce qui a peu de chances d’occasionner des conflits lors d’entrée et de sortie de l’aire de 
stationnement;

● Considérant que : La dérogation étudiée ne concerne pas l’usage et la densité d’occupation du sol;
● Considérant que : La dérogation étudiée ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 

immeubles voisins, de leur droit de propriété.

Par conséquent, après étude des documents présentés, la Direction formule un AVIS FAVORABLE  à la demande 
de dérogation mineure.

LA DIRECTION EST FAVORABLE POUR LES RAISONS SUIVANTES :



MERCI



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
13 octobre 2021

PPCMOI - 5055, rue Buchan/5070, rue Paré # 3002811874



Projet particulier visant à autoriser la démolition d'un bâtiment commercial (5055, rue Buchan) et la construction d'un 
bâtiment résidentiel (adresse projetée 5070, rue Paré).

Contexte
Proposition
Principales dérogations

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable avec conditions

03



01CONTEXTE

Site visé : 5055, rue Buchan
CONTEXTE



01CONTEXTE

Rue Buchan - bâtiments existants

1

2

3

2
1

3

CONTEXTE



01CONTEXTE CONTEXTE

Aménagement du domaine public (rue Paré)



01CONTEXTE CONTEXTE

Aménagement du domaine public (rue Buchan en impasse)



01CONTEXTE

Secteur Le Triangle - projets récents 

CONTEXTE



01CONTEXTE CONTEXTE

Espaces publics existants



01CONTEXTE

Lot 2 648 720 - Lot transversal (2720 m2)
● Forme irrégulière 
● 2 voies d’accès  (adresse sur la rue Buchan)
● Buchan (31,4mètres linéaire) et Paré ( 37,8 mètres)
● Fait face en partie au lot appartenant à la Ville à développer 

(5070 rue Paré)
● Aménagement du domaine public de qualité

CONTEXTE



02DÉMOLITION BÂTIMENT COMMERCIAL

Année de construction : 1962

Nombre d'étages :  2

Aire de bâtiment : 945 mètres carrés

Usages :  
● Vente et location automobile 

Aucune valeur architecturale ou historique 
notée. 

ANALYSE

Entrée rue Paré

Entrée rue Buchan



02 ANALYSEAVIS PRÉLIMINAIRE (CCU 20 janvier 2021)  

●     Revoir la stratégie d'implantation afin d'assurer un meilleur ensoleillement des 
cours extérieures et de l'ensemble des unités résidentielles;

●      Poursuivre la réflexion sur l'utilisation des espaces libres du site;

●        Proposer une modulation des volumes, particulièrement dans les étages 
supérieurs;

●      Revoir à la baisse le nombre total de logements proposé. 

●       Préciser l’utilisation des toits, en priorisant la mise en valeur par des 
terrasses partagées et des espaces communs et verts;

●       Préciser l’apparence architecturale des bâtiments (matériaux, couleurs);



02 ANALYSEIMPLANTATION

● Superficie du lot : 2720 m2 

● Aire de bâtiment : 1580 m2 

● Taux d’implantation  : 58%

● Toit vert :9% (environ 250 m2)
● Verdissement (pleine terre) : 8% (216 m2)

● COS : 4,76

● Marges 
○ avant rue Paré:  2,5  mètres 
○ avant sur Buchan : 5,2 mètres 
○ latérales : 2,5 m

● 2 cours ensoleillées sud est et sud ouest



02 ANALYSEIMPLANTATION



02PARAMÈTRES DU PROJET ANALYSE

● 7 à 10 étages (31,25 m au total)

● 153 unités de logements

● Projet assujetti au règlement sur la métropole 
mixte : 16 logements familiaux d’une 
superficie de 105m2 (superficie minimale de 96 
m2 requise) et compensation financière prévue 
pour les logements sociaux et abordables.

● Nombre de stationnements 
○ 88 unités de stationnement véhicules 

dans les deux sous-sols : 90 max dans le 
règlement (0,57 unité/logement)

○ 195 unités de stationnement pour vélos 
(minimum exigés) soit ratio de 1,27 
unités/logement : 73 au sous-sol, 74 au 
rdc et 48 à l’extérieur



02 ANALYSERÉPARTITION DES LOGEMENTS

Proposition avis préliminaire



02 ANALYSE

2,5 m

4,2 m

8,7 m

5,2m

2,5 m

MARGES DE RECUL

2,5 m



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSE

20 janvier 2021

Proposition

Rue Buchan

Rue Paré

ARCHITECTURE



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSEARCHITECTURE



02 ANALYSE

2,5 m

4,2 m

8,7 m

5,2m

2,5 m

PLAN DE RDC

2,5 m



02PLAN 2E ANALYSE

3,5m



02PLAN 3 À 7 ANALYSE

1,68 m



02PlAN 8E ANALYSE



02PLAN 9 ET 10 ANALYSE



02PLAN TOITURE ANALYSE



02INSERTION URBAINE ANALYSE



02COUPES ANALYSE

31,2 m



02 ANALYSE

31,2 m

22 m

COUPES



02PERSPECTIVE RUE PARÉ ANALYSE



02PERSPECTIVE RUE BUCHAN ANALYSE



02AMÉNAGEMENT PAYSAGER ANALYSE



02AMÉNAGEMENT PAYSAGER ANALYSE



02AMÉNAGEMENT PAYSAGER ANALYSE



02AMÉNAGEMENT PAYSAGER ANALYSE



02AMÉNAGEMENT PAYSAGER ANALYSE



02 ANALYSEAMÉNAGEMENT PAYSAGER



02ARBRES EXISTANTS (ABATTAGE ET À CONSERVER) ANALYSE



02
Relevé des arbres existants (13 arbres sur le terrain)

ANALYSEARBRES EXISTANTS (ABATTAGE ET À CONSERVER)



02PLANTATION ARBRES ANALYSE



02ÉTUDE ENSOLEILLEMENT ANALYSE

Solstice d’été 21 juin 2021

Équinoxes 21 septembre 2021
21 mars 2021

Solstice d’hiver 21 décembre 2021



02IMPACT ÉOLIEN ANALYSE

● les fréquences d’inconfort à proximité du parc aménagé à l’intersection de la rue Paré et de la rue Victoria 
demeurent inchangées de conditions actuelles en présence du projet à l’étude. 

● les conditions éoliennes dans le stationnement de vélo ainsi que dans l’espace localisé entre le projet et le 
bâtiment D sont adaptés à l’aménagement du stationnement de vélo et d’une aire de repos. 
 

● Dans l’ensemble la construction du projet 5055 rue Buchan n’engendre donc aucun impact éolien sur la voie 
publique ni sur les aires de repos dans le quartier avoisinant. 



02ÉTUDE DE CIRCULATION ANALYSE

● Débit faible et insuffisant pour influencer la qualité de l’écoulement de la circulation dans le secteur 
d’étude.

● La configuration de l’accès véhiculaire, la visibilité au niveau de l’accès au stationnement et l’accès au 
stationnement sont sécuritaires.

● 3 endroits sont identifiés sur le plan du stationnement souterrain où la visibilité n'est pas optimale 
pour les manœuvres véhiculaires. Outre les miroirs, une signalisation indiquant le danger pourrait 
aussi être ajoutée à ces 3 endroits précis.



02PLAN DE GESTION MATIÈRES RÉSIDUELLES
322 résidents estimés 

ANALYSE



02INTERVENTION SUR LE DOMAINE PUBLIC

Entente de développement puis entente sur les infrastructures municipales  à définir avec le promoteur

ANALYSE



02CONFORMITÉ PLAN D’URBANISME ANALYSE



PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-T5 0034 -

AFFECTATION / USAGE Mixte

Commerces lourds (C.6), de 
gros et entreposage (C.7) et 

d'appoint (C.1(2))
Industrie Légère (I.2C)

Habitation (H.7)

HAUTEUR - Min 7m / Max 16m Approx. 31,25 mètres

MARGES AVANT Règles d’insertion 4,2 mètres sur la rue Paré et 
5,2 mètres sur la rue Buchan

ÉTAGES Min 2 / Max 12 - 7 à 10 étages

DENSITÉ Min 1.0 / Max 6.0 Min 1.0 / Max 3.0 Approx. 4,77

VOIE D’ACCÈS
La distance entre deux voies 

d’accès doit être d’au moins 7,5 
mètres.

±7 mètres

PRINCIPALES DÉROGATIONS 02 ANALYSE



AVIS DE LA DAUSE

Considérant que le projet proposé : 

● est conforme aux dispositions du plan d'urbanisme;

● favorise l'implantation de nouveaux logements dans un secteur TOD à densifier; 

● s'insère dans un secteur en transformation déjà identifié au plan d'urbanisme; 

● occasionne la démolition d'un bâtiment ne présentant pas de valeur patrimoniale ou architecturale; 

● permet de développer un terrain sous-utilisé.

La DAUSE reconnaît l'intérêt et l'opportunité du projet proposé visant la destruction du bâtiment commercial et la construction 
d'un bâtiment résidentiel multifamilial au 5055, rue Buchan et émet un avis FAVORABLE aux conditions suivantes :

- qu’un plan d’aménagement paysager détaillé comprenant des arbres à moyen et grand déploiement en cohérence avec 
les arbres publics soit déposé. 

- que l’autorisation des deux voisins autorisant l'abattage des arbres mitoyens soit transmise;
- qu’un document montrant les mesures de protection utilisés pour protéger les 2 arbres privés sur les terrains voisins 

(#arbres 6 et 8) et l’arbre public sur rue (#arbre 7) ainsi que les arbres le long de la rue, tels que prévus dans le 
document «Normes et devis pour la conservation et la protection des arbres» jointe en annexe B soit transmis.

03 RECOMMANDATION



CONDITIONS 03 RECOMMANDATION

RELATIVES AU PROJET DE CONSTRUCTION ET D’OCCUPATION DU BÂTIMENT SITUÉ À L’ADRESSE PROJETÉE 5070 RUE PARÉ

ATTENDU qu’il est convenu de conclure une entente de développement visant à définir l’ampleur des travaux de déplacement de noues dans le domaine public devant la 
propriété sise au 5055, rue Buchan/5057 rue Paré (adresse projetée) et les responsabilités financières incombant au promoteur. 

a) le taux d’implantation maximal du bâtiment est de 60 %;

b) la hauteur du bâtiment ne doit pas dépasser 10 étages et 31,5  mètres et 7 mètres et 22,5 mètres;

c ) l'aire de stationnement intérieure doit comprendre un maximum de quatre-vingt-dix (90) unités de stationnement;

d) l’entrée principale du bâtiment et l’accès véhiculaires se situent sur la rue Paré;

e) aucune aire de stationnement extérieure n'est autorisée;

f) un équipement mécanique installé sur le toit doit être dissimulé par un écran architectural;

g) un espace d’entreposage de déchets et de matières recyclables et compostables doit être situé à l’intérieur d'un bâtiment; 

h) l’entreposage extérieur de contenants de déchets et de matières recyclables et compostables sur le domaine privé est interdit , sauf lors des heures de collecte.

i) le toit de la portion du bâtiment de 7 étages doit être aménagé avec une terrasse commune et être recouvert d’un substrat de croissance et végétalisé sur une superficie 
minimale de 250 m2.

j) 13 arbres doivent être plantés sur le site.  

k) le pourcentage de verdissement incluant le toit doit être de 17% au minimum.



CONDITIONS 03 RECOMMANDATION

DOCUMENTS NÉCESSAIRES AU DÉPÔT DE LA DEMANDE

● Un plan d'aménagement paysager préparé par un expert dans le domaine et comprenant un tableau de plantation indiquant le 
nombre, les variétés, les dimensions des arbres qui seront plantés sur le site en cohérence avec les arbres plantés sur le domaine 
public et les arbres publics;

● un plan de gestion des matières résiduelles.

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES À LA DÉLIVRANCE DU PERMIS DE CONSTRUIRE

La conclusion d’une entente d’infrastructure relative aux travaux de déplacement de noues et d’un arbre public dans le domaine public devant la propriété 
sise au 5055, rue Buchan/5057 rue Paré (adresse projetée)  doit être conclue préalablement à la délivrance du permis de construire..



PIIA REQUIS 03 RECOMMANDATION

L’évaluation du conseil doit tenir compte, en plus des critères cités à l’article 9 du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (RCA02-17017) des objectifs et des critères d’évaluation supplémentaires 
suivants :

Objectif 1 :
Favoriser la construction d’un bâtiment de facture contemporaine qui tient compte de sa situation dans un secteur à transformer.

Objectif 2 :
Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorise et multiplie les interactions entre résidents.



COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA - 4601 Chemin de la côte-des-neiges  - 
#30002485734 (construction)

#3002531234 (abattage 7 arbres)

13 octobre 2021  



Construction d’un mausolée privé («charnier familial» au PP-12)
Retour sur proposition 16 juin 2021

Article 19  du PP-12 (PIIA)
Articles 118,1 et  345.2 du règlement 01-276 (PIIA)

01

02

CONTEXTE

Analyse DE L’ arrondissement

recommandations
 

03
Favorable avec condition 



LOCALISATION 01 CONTEXTE



01 CONTEXTELOCALISATION



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Construit en 2011 (60m2 
implantation, 6.5 m de haut)
Muret construit sans autorisation

Construit en 2016 (44 m2 
implantation, 5.3 m de haut)

Concession  visée par la demande

Trois bâtiments entre  2007 et  2014 (29 m2 
implantation, 4.4 m de haut)

4

1

2

3

5



01 CONTEXTE

Potentiel archéologique

La Division du patrimoine abonde dans le même sens et ne 
recommande aucune intervention archéologique dans le cadre 
de ces travaux.

LOCALISATION



COMMENTAIRES SUR PROPOSITION 16 JUIN 2021 01 CONTEXTE

● Considérant que le bâtiment proposé présente un gabarit imposant qui se conjugue mal avec le paysage du 

cimetière;

● Considérant que le projet ne respecte pas la planification prévue au Plan directeur;

● Considérant que le projet ne respecte pas les commentaires du CPM en terme de volumétrie et d’architecture 

du bâtiment;

● Considérant que la Division du Patrimoine a émis des réserves quant au gabarit du bâtiment proposé.

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est non-conforme à l’article 
118.1 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS DÉFAVORABLE au projet.

Recommandation   du   comité   
Le   comité   recommande   de   ne   pas   approuver  la   demande.    



IMPLANTATION 01 CONTEXTE

Proposition 16 juin 2021
66m2 (sans porche)

Proposition 13 octobre 2021
60,4m2  (sans porche)

longueur 8,58m,  largeur 7,76m longueur 7,93m  largeur 7,62m 

8,04m
3,47m

7,18m

60 m2

5,67m



RDC 01 CONTEXTE

Proposition CCU 16 juin 2021 Nouvelle proposition

8,58m

7,76m

7,93m

7,62m

0,91m1,51m



ÉLÉVATION FACADE 01 CONTEXTE

5,98m 5,91m

5,08m5,08m

Proposition CCU 16 juin 2021 Nouvelle proposition



PERSPECTIVE (vers est) 01 CONTEXTE



PERSPECTIVE (vers ouest) 01 CONTEXTE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 01 CONTEXTE



AMÉNAGEMENT PAYSAGER 01 CONTEXTE

Rapport forestier (11 
décembre 2020)

● 7  arbres   seront   abattus   (6   arbres   
dépérissants,   dangereux   ou   atteints   
de  l’agrile   du   frêne)   et   1   situé  dans  
la   zone   d’excavation) ;

● 8   nouveaux   arbres   d’espèces  
indigènes   au   Mont-Royal   seront   
plantés. 



PROPOSITION - TOPOGRAPHIE 01 CONTEXTE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article 19 _ Critères d’aménagement

PP-12 (2005) visant à autoriser la démolition de bâtiments accessoires 
permettant la construction et l'occupation d'un mausolée dans le secteur 
du crématorium et reconnaissant l'essentiel des interventions proposées 
au plan directeur d'aménagement du cimetière Notre-Dame-des-Neiges, 
situé au 4601, chemin de la Côte-des-Neiges.

e) pour l’ensemble du site du cimetière, toutes les interventions doivent 
respecter les principes du Plan directeur tels que résumés au plan A.05



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (118.1)



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Règlement 01-276 (345.2)



AVIS DE LA DIVISION DU PATRIMOINE 02ANALYSE

Commentaires émis lors de la réunion du 8 février 2021 :

La volumétrie du bâtiment devrait reprendre les bâtiments du milieu d'insertion, soit ici le voisin immédiat.  La 
hauteur et l'implantation au sol peuvent être ciblées pour rencontrer un gabarit similaire.

Le porche d'entrée pourrait être réduit pour diminuer le gabarit.

Commentaires émis sur le nouveau projet  :

Suite à la concertation avec l'arrondissement CDN-NDG, la division du patrimoine recommandera favorablement 
le projet tel que déposé avec un porche à 3'-0'' en saillie.



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 345.2 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et de l’article 12 du 
PP-12 et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition suivante : un plan d’aménagement paysager devra être fourni 
montrant les 8 arbres à planter (essence, hauteur et DHP au moment de la  plantation) et les mesures de protection à 
mettre en place telles que prévues dans les recommandations (3.3 Recommandations pour la préservation des arbres) du 
rapport de Nadeau Foresterie Urbaine du 11 décembre 2020.

● Considérant que l'effort  réalisé par la Fabrique pour bonifier le projet en termes d'aménagement paysager, de volumétrie et 

d'implantation selon les commentaires du CCU, de la Division du Patrimoine et du CPM;

● Considérant que la Division du Patrimoine s’est montré favorable au projet avec un porche à 3'-0'' en saillie.

● Considérant que les discussions autour de la révision du Plan directeur du cimetière ont démarré avec les représentants de 

la Ville. 

● Considérant qu’aucune nouvelle demande de permis de construction de mausolée ne sera étudiée dans le secteur du 

sommet tant qu’une vision d’ensemble pour le site ou une révision du Plan directeur ne sera pas adoptée.

03RECOMMANDATIONRECOMMANDATION avec conditions



13 Octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA (enseigne)- 5211, avenue De Courtrai  

#3003057498



Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 50 de la résolution du projet particulier Westbury ( PP-95 - 
Résolution CA17 170049).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Demande d’autorisation pour l’installation d’une enseigne annonçant le nom d’un commerce  situé au 5211, 
avenue De Courtrai. #3003057498



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Projet Westbury - Projet particulier PP-95

Parc

Voie fe
rré

e Autoroute Décarie

Le Triangle

Hippodrome 
Namur

De Courtr
ai

BATIMENTS 5 ET 6



ESPACE VISÉ 01 CONTEXTE

Nom du commerce:

GEORGE METRAN
 Salon de beauté
(Catégorie d’usage C.4: Soin Personnel)

Ouverture : Octobre 2021 

5211, avenue De Courtrai



Enseignes Existantes 01 CONTEXTE

5219 Av. De Courtrai

5157 Av. De Courtrai
5291 Av. De Courtrai



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Enseigne proposée : lettres découpées métallique et lumineuses. 

61 cm

6.40 m



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Simulation des enseignes proposées

Largeur de la façade = 18 mètres

Superficie max. d’enseigne autorisée selon 
l’art. 441 du 01-276  = 13.5 m2

Superficie proposée: 3.85 m2

18 mètres

6.4 mètres



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce ainsi qu'au projet particulier PP-95 
(résolution CA17 170049) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’enseigne proposée s'intègrent adéquatement à l'architecture du bâtiment;

● Considérant que l'échelle et la signature graphique utilisées sont appropriées au contexte;

● Considérant que les proportions de l’enseigne lumineuse sont conformes aux normes prévues au règlement;

● Considérant que les enseignes en lettres découpées et disposées en bandeau horizontal ont été privilégiées et que les 
informations écrites ont été limitées à l'essentiel;

03RECOMMANDATION



MERCI



13 Octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA (enseigne)- 5273, avenue De Courtrai  

#3002960014



Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 50 de la résolution de projet particulier PP-95 (Résolution CA17 
170049).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Demande d’autorisation pour l’installation d’une enseigne annonçant le nom d’un commerce  situé au 5273, 
avenue De Courtrai. #3002960014



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Projet Westbury - Projet particulier PP-95

Parc

Voie fe
rré

e Autoroute Décarie

Le Triangle

Hippodrome 
Namur

De Courtr
ai

BATIMENTS 5 ET 6



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Espace visé

5273, avenue De Courtrai

Boulangerie et Pâtisserie
Forno West

Epicerie: Catégorie d’usage C.1



Enseignes Existantes 01 CONTEXTE

5219 Av. De Courtrai

5157 Av. De Courtrai
5291 Av. De Courtrai



Enseigne proposée 01 CONTEXTE

Partie 1: Lettres découpées (Fonction) Partie 2: Symbole graphique
(Nom/Logo)

5. 54 mètres
76 
cm

1.37 mètre



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Perspective de l’enseigne proposée

Enseigne à plat en bande horizontale 
composée de lettres métalliques 
détachées lumineuses (LED) et d’un 
symbole graphique. 

Largeur de la façade = 13.7 mètres

Superficie max. d’enseigne autorisée 
selon l’art. 441 du 01-276  = 10.3 m2

Enseigne = 5.5 m2 

13.7 mètres

7.5 mètres



02CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce ainsi qu'au projet particulier PP-95 
(résolution CA17 170049) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que l’enseigne proposée s'intègre adéquatement à l'architecture du bâtiment;

● Considérant que l'échelle et la signature graphique utilisées sont appropriées au contexte;

● Considérant que les proportions de l’enseigne lumineuse sont conformes aux normes prévues au règlement;

● Considérant que l’enseigne en lettres découpées disposées en bandeau horizontal ont été privilégiées et que les 
informations écrites ont été limitées à l'essentiel;

03RECOMMANDATION



MERCI



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2190, avenue d’Oxford

Demande de permis #30045062

1



Projet de transformation comprenant:
 - L’aménagement de pièces d’habitation au sous-sol;
-  Le percement d’une nouvelle ouverture en façade sous le niveau du rez-de-chaussée; 
-  L’installation d’une rampe et d’une balustrade en fer forgé.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106:

(*)   Le projet soumis déroge aux dispositions prévues aux articles 91 et 105 du règlement d’urbanisme (01-276); le projet modifie 
certaines caractéristiques architecturales du bâtiment visibles depuis la voie publique..

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur de densité moyenne;

-  Continuité du front bâti;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Proximité des commerces et services;

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: circa 1914

Avenue Old Orchard

Rue Sherbrooke O.

Avenue M
arcil

Avenue  d’Oxford

Avenue  W
ilson

Avenue  de M
elrose

Avenue Harvard

Boul. De Maisonneuve O.

Avenue  Regent

Avenue  de Clifton

Avenue Girouard

A-15

Chemin de la Côte-Saint-A
ntoine



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4
2190-2192, avenue d’Oxford

Réfection des saillies 2018

Réfection des fondations 2016



PROPOSITION

5

01 CONTEXTE

Plan du sous-sol - existant

Plan du sous-sol - proposé

1

1



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Main courante et balustrade en fer forgé

Élévation principale - proposée
Coupe longitudinale - proposée

Cour anglaise existante (réalisée en 2016)



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Perspective générale Détail  (version 1) Ouverture visée



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

 

● Considérant que l'ouverture proposée est peu visible depuis la voie publique et qu’elle n'est pas incompatible avec le dessin de la façade;

● Considérant que l’intervention contribue à  améliorer la qualité de l’éclairage et de la ventilation naturelle des pièces aménag.es au sous-sol ainsi 
qu’à la sécurité de l’accès extérieur (cour anglaise);

● Considérant que la qualité des composantes architecturales sélectionnées participe à l’intégration du projet dans son contexte;

● Considérant que les transformations proposées sont en accord avec la valeur de l'immeuble et n'ont pas d'impact significatif sur le milieu 
d'insertion.

03

8

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

9



Le mercredi 13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Nouvelle construction (PPCMOI)

4984, Place de la Savane 
Demande de permis #3002801194



Nouvelle construction autorisée en vertu du règlement de projet particulier (PP-120):
-   Immeuble résidentiel comprenant 121 unités d’habitation réparties sur 10 étages;
- 90 cases de stationnement aménagées sur 2 niveaux en souterrain;
- 174 places de stationnement pour vélo;
- Densité frôlant le maximum autorisé (4,00);
- Optimisation du potentiel de verdissement du site (32 arbres plantés en pleine terre).

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 21 du règlement de projet particulier (PP-120).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

- District de Snowdon (Namur-De la Savane);

- Secteur de forte densité (le Triangle);

- Milieu de vie en voie de requalification;

- Environnement largement minéralisé;

- Proximité des voies rapides et du métro;

- Lotissement de forme irrégulière;

- Rue en impasse en forme d’épingle;

- Relation étroite avec le parce de la Savane.

- Nouvel immeuble à logements de 10 étages;

- Démolition d’un bâtiment commercial 

(SINTRA);

- Projet particulier (PP-120) adopté 

07/12/2020. 
Boulevard Décarie

Ave
nue R

oya
lm

ount

Avenue Victoria

Rue
 Je

an
-Ta
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.

A-15

Rue de la Savane

Place de la Savane

Avenue Mountain Sights Rue
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é

Rue
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er



APERÇU GÉNÉRAL (2019) 01 CONTEXTE

4984, Place de la Savane

Bâtiment commercial 
(aujourd’hui démoli)

4986, Place de la Savane 

Site en développement (PP-115)



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

Intersection

Impasse

4974, Place de la Savane 

4986, Place. de la Savane
(site en développement)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation principale (nord)

Lotissement existant Genèse formelle



PROPOSITION 02 ANALYSE

Matériaux de revêtement
Élévation principale (nord)

Plan de toiture

Bac de plantation (typ.)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Sous-sol 2 Sous-sol 1



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan du rdc
Unités + 96 m.c. (33 unités)

Vélos

Hall

Casiers postaux

Gymnase



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan du 8e étage
Écran architectural (typ.)



STATISTIQUES 02 ANALYSE

Élévation sur le parc (sud)

Minimum exigé 
(PP-120)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Matériaux de revêtement

24. Objectif 1 :

Favoriser la construction d’un bâtiment d’architecture contemporaine qui tient compte des 
caractéristiques particulières du site, de ses impacts sur les propriétés voisines et de sa situation 
dans un secteur à transformer ou à construire. 

25. Objectif 2 :

Créer un milieu de vie et des espaces de qualité et à l'échelle humaine qui favorisent et 
multiplient les interactions entre résidents

Élévation principale (ouest)

Élévation latérale (nord)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation latérale (sud)Intégration au contexte

Rue de la Savane

Place de la Savane

Rue Paré



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

Implantation

11 arbres à grand déploiement



AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 02 ANALYSE

1,1 m



STATIONNEMENT VÉLO 02 ANALYSE



GESTION DES DÉCHETS 02 ANALYSE

Calcul des volumes générés Entreposage (niveau sous-sol-1)

Aire d’entreposage temporaire (à l’extérieur)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition satisfait aux objectifs énoncés aux articles 24 et 25 du projet particulier 
(PP-120) ainsi qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce  (01-276 et formule un avis favorable au projet.

● Considérant que le projet s'aligne sur les objectifs de développement du site définis dans le projet particulier (PP-120);

● Considérant que le projet  présenté est réputé conforme à l'ensemble des dispositions normatives applicables;

● Considérant que le projet  propose une densité importante et une réponse architecturale appropriées au contexte;

● Considérant que le projet  présente une signature distinctive et permet d'assurer une continuité du cadre bâti sur la place de la Savane;

● Considérant que la proposition développée à cette étape renforce la cohérence du parti architectural présenté lors de l'adoption du projet particulier;

● Considérant que la qualité des matériaux et des détails de construction proposés est en accord avec la valeur architecturale de l'immeuble;

● Considérant que les dimensions générales des saillies ainsi que la disposition des terrasses permet de tirer avantageusement parti de l'orientation 
solaire et de la localisation du bâtiment;

● Considérant que le projet respecte les objectifs de verdissement énoncés et prévoit la plantation de 31 nouveaux arbres en pleine terre.

03RECOMMANDATION



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6185, Avenue Notre-Dame-de-Grâce

Demande de permis #3003047035

1



Portée des travaux visant:
- Réfection des fondations et aménagement du sous-sol;
- Modification d’une ouverture localisée sous le niveau du rez-de-chaussée.

Immeuble localisé en secteur significatif à normes (C);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)   Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 105 du règlement d’urbanisme.  

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

-  District de NDG (limite Loyola);

-  Secteur de densité moyenne;

-  Proximité des commerces et services;

-  Diversité des types et des styles;

-  Arbres matures.

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1926
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

6185, avenue Notre-Dame-de-Grâce



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

6160, avenue NDG 6196, avenue NDG

6165, avenue NDG3453, avenue Beaconsfield



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Élévation principale 
Situation existante

Élévation principale 
Modification proposée

Ouverture agrandie



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Margelle

2,00m

1,90m

référence

simulation



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

référence
Réaménagement du sous-sol

Ouverture visée



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestion:  Bonifier aménagement paysager et plantations en cour avant.

● Considérant que l'ouverture proposée assure un apport de lumière et de ventilation optimal dans les pièces aménagées au sous-sol; 

● Considérant que la transformation n'est pas incompatible avec le dessin de la façade et qu’elle n’a que peu d'impact sur le milieu 
d'insertion;

● Considérant que la modification proposée est en accord avec la valeur de l'immeuble et contribue à une certaine évolution du cadre 
bâti;
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RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6005, boulevard Décarie

Demande de permis #3002946634

1



Demande d’autorisation visant l’installation en façade des enseignes annonçant l’institution (collège TAV - annexe); 
- Un panneau lumineux constitué de lettrage découpé (Channel Letters);
- Un dispositif additionnel installé sur la marquise et signalant l’entrée principale du pavillon. 

Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 13 du règlement de projet particulier PP-110, adopté le 03 juin 2019.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Snowdon;

- Autoroute en tranchée (A-15);

- Cadre bâti déstructuré; 

- Incohérence des gabarits et des usages;

- Secteur en voie de requalification;

- Environnement minéralisé.

- Collège TAV - Annexe (en construction);

- Institution d’enseignement privée/ 

bilingue.

Boulevard Décarie

Pl
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Avenue Coolbrook

A-15

Avenue Trans Island

Avenue Westbury

Avenue Mountain Sights

Place D
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Place Cochrane



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

Mai 2021

Novembre 2020



RÉFÉRENCE PPCMOI 01 CONTEXTE

5

Mai 2021

Élévation principale Perspective boul. Décarie

Écran de corten
Enseigne (lettres découpées)



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Plan d’installation

Localisation générale



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Élévation principale

Perspective boul. Décarie



PANNEAU S-1  (DÉTAILS)

8

01 CONTEXTE

Calcul de la surface

‘Channel Letters’

Construction/ installation



PANNEAU S-14  (DÉTAILS)

9

01 CONTEXTE

Calcul de la surface

‘Channel Letters’

Construction/ installation

Étanchéité?



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux critères énoncés à l'article 13 du projet particulier (PP-110) ainsi 
qu'aux dispositions générales prévues à l'article 668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Observation:  Le contenu de l'enseigne (texte) ne reflète pas la mission bilingue de l'institution.
Suggestion: La méthode d'installation de l'enseigne proposée au niveau de la marquise (S-14) devrait être revue et approuvée par un professionnel.

● Considérant que le projet est réputé conforme à la réglementation applicable concernant l'installation des enseignes; 

● Considérant que le type de construction du dispositif d'affichage proposé (channel letters) assure une dispersion limitée de l'éclairage à la 
surface de l'enseigne;

● Considérant que les matériaux et la signature graphique sont appropriés au contexte;

● Considérant que le projet s'intègre adéquatement à l'architecture du bâtiment et à l'environnement du boulevard Décarie;

● Considérant que l’immeuble est localisé en dehors de tout secteur significatif;

03

11

RECOMMANDATION



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5256, chemin Queen-Mary

Demande de permis #3003053948

1



Projet de transformation comprenant:
- La réfection de la vitrine commerciale et l’ajout d’une porte;
- La modification des plans de transformation/ agrandissement approuvés par le CCU à la séance du 08 juillet 2020*

(*) Travaux réalisés non conformes aux plans approuvés (permis #3001268894-21).

Immeuble localisé en secteur significatif à critères (BB);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 108-2º:

(*)   La transformation d'une caractéristique architecturale (parement, couronnement, ouverture, saillie, accès) d’un 
immeuble situé dans un secteur significatif soumis à des critères doit faire l’objet d’une présentation devant le CCU.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Snowdon;

-  Secteur commercial animé;

-  Environnement minéralisé;

-  Proximité du métro et de l’autoroute 15;

-   Immeuble à vocation mixte;

-   Année de construction: 1931

(transformation majeure en 1967)
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APERÇU GÉNÉRAL (2017) 01 CONTEXTE

4



PROPOSITION INITIALE 

5

01 CONTEXTE

Élévation existante 
(partielle)

Élévation proposée 
(partielle)

CCU 2020-07-08



PROPOSITION INITIALE

6

01 CONTEXTE

Plan du rez-de-chaussée 
Existant / démolition

Plan du rez-de-chaussée 
Réaménagement  proposé (1)

Marche en béton (5’’)

CCU 2020-07-08



PROPOSITION RÉVISÉE

7

01 CONTEXTE

Plan RÉVISÉ du rez-de-chaussée (extrait) 
Réaménagement  proposé

Entrée de plain pied

Élévation principale RÉVISÉE



CHANTIER / RÉALISATION

8

01 CONTEXTE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges— Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Remarque: La DAUSE déplore le fait que les travaux aient été réalisés non conformément aux plans approuvés dans le permis #3001268894-21;
Le projet contribue néanmoins à renforcer la vitalité du commerce sur ce tronçon de l'avenue Queen-Mary.

● Considérant que le projet est compatible avec le style et la fonction de l’immeuble;

● Considérant que le dessin de la nouvelle vitrine est bien équilibré et participe à améliorer l'apparence du bâtiment;

● Considérant que l'immeuble visé a déjà fait l'objet de nombreuses transformations et ne possède pas de valeur patrimoniale particulière;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et qu’elle contribue à améliorer l’accessibilité au commerce 
aménagé au rez-de-chaussée;

● Considérant que le projet permet de régulariser une situation de non-conformité relevée lors de l'inspection;
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RECOMMANDATION
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13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6870, avenue Somerled

Demande de permis #3003003394

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réfection complète du perron et de l’escalier en façade*;
-   Remplacement des rampes et garde-corps existants;

(*) La forme et les dimensions actuelles sont modifiées (l’apparence d’origine n’a pu être établie avec certitude).

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues aux articles 91 et 105.1 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention altère 
la forme et l'apparence des composantes.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Loyola;

-  Secteur de faible densité;

-  Présence institutionnelle marquée; 

-  Diversité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1950
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

6870-6872, avenue Somerled (zone 0112)



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

6828, avenue Somerled 

6965, avenue Somerled 7022, avenue Somerled 

6890, avenue Somerled 



CONDITIONS EXISTANTES 01 CONTEXTE

6
4396, avenue d’Oxford

Vue générale des aménagements actuels

Perron à modifier

Structure en acier / marches en bois

Allée pavée

Jupe 



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7
4396, avenue d’Oxford

Configuration actuelle

Implantation proposée

Plan général

Coupe

Allée pavée

10’

5’

4’

4’

Platelage et marches en composite

Croquis

Rampes et garde-corps en bois peint

JUPE?



RÉFÉRENCE 01 CONTEXTE

8
4396, avenue d’Oxford
4617, avenue Rosedale (zone 0972 _SS-C)

Style recherché pour le garde-corps (bois peint)



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que la transformation proposée est compatible avec l'architecture du bâtiment;

● Considérant que l'intervention vise à améliorer l'apparence actuelle et la sécurité des saillies;

● Considérant que le projet participe au maintien et à la mise en valeur d'un certain patrimoine architectural;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant;
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13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4539-4541, avenue Wilson

Demande de permis #3002851794

1



Portée des travaux comprenant:
-  Aménagement du sous-sol (nouvelle cour anglaise en cour latérale);
-   Rénovation des saillies en façade*:  balcons, perron et escalier en bois 
-   Remplacement des rampes et des garde-corps existants;
-   Ajout / modification de deux ouvertures sur le mur latéral du bâtiment;
-   Réfection / relocalisation de l’allée pavée reliant le trottoir à l’entrée principale.

(*)   La configuration actuelle du perron et de l’escalier est modifiée.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues aux articles 91, 105 et 105.1 du règlement d’urbanisme puisque 
l'intervention modifie la forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Niveau de conservation remarquable;

-  Stationnement en cour avant;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1926
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APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4539-4541, avenue Wilson

arbre à protéger



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

4532, avenue Wilson

4533-4535, avenue Wilson 4519-4521, avenue Wilson

4581, avenue Wilson



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Condition projetée

transformation porche

allée pavée

cour anglaise (non visée)

arbre public



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Élévation proposée
Élévation principale 
existant / démolition 

ouverture modifiées/ ajoutées

Élévation latérale
situation projetée 



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

Élévation proposée

Nouveaux escaliers, rampes et garde-corps en bois peint

Détail typique 



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme 
de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que les nouveaux garde-corps en bois peint sont compatibles avec le style et la composition de la façade existante;

● Considérant que la modification proposée de l'escalier et du perron correspond à la configuration d'origine conservée au 4519-4521, 
avenue Wilson.

● Considérant que les formes traditionnelle ainsi que la qualité des matériaux sélectionnés favorisent une intégration adéquate au contexte;

● Considérant que l'intervention contribue au maintien et à la mise en valeur du patrimoine architectural du secteur tout en participant à 
une certaine évolution du cadre bâti;
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RECOMMANDATION
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13 octobre  2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2120, rue Goyer (v.2)

Demande de permis #3002823335

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réaménagement complet des aires de plancher sur trois niveaux;
- Agrandissement de plus du tiers du taux d’implantation actuel (augmentation de près de 66% du taux actuel);

N.B. Une première version du projet a déjà fait l’objet d’une présentation formelle au CCU à la séance du 18 août 2021.

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 45.2 du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 45.1 du règlement d’urbanisme – voir critères applicables à la page 17.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Darlington;

-  Limite est de l’arrondissement;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Topographie escarpée;

- Faible délimitation des cours;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé (converti en 1998) ;

-  Année de construction: 1951
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APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

2120, rue Goyer



LOCALISATION

5

01 CONTEXTE

Localisation

2120, rue Goyer
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ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

6

01 CONTEXTE

rue Goyer (vers l’est) 2525, avenue Barclay

Angle Bedford / Goyer 2101, avenue Barclay 



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

7

01 CONTEXTE

rue Goyer (vers l’est) rue Goyer (vers l’ouest)

Angle Bedford / Goyer Escalier partagé



CCU 2021/08/18

8

01 CONTEXTE
A

ven
u

e d
e V

im
y

Proposition INITIALE

- LIMITER L’EMPRISE AU SOL

- RÉDUIRE L’EFFET DE MASSE; 

- ARTICULER LE VOLUME;

- BONIFIER LE VERDISSEMENT;

REVOIR À UNE SÉANCE ULTÉRIEURE...



IMPLANTATION (VERSION 1)

9

01 CONTEXTE

Existant

A
ven

u
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e V
im

y

Rue Goyer
B

ed
fo

rd

Proposition INITIALE

Isométrie

Superficie du lot #2 174 372:  4100 p.c. (380,9 m.c.)
Aire de bâtiment:                     1225 p.c. (113,8 m.c.)

Agrandissement proposé:        823 p.c.   (76,5 m.c.)

Taux d‘implantation actuel:   29,9%
Taux d’implantation projeté: 49,9%

Taux d’implantation maximal: 50%

érable à abattre



IMPLANTATION RÉVISÉE

10

01 CONTEXTE

Coupe

A
ven

u
e d

e V
im

y

Rue Goyer
B

ed
fo

rd

Isométrie

Implantation

Calcul des superficies

Gingko biloba

toiture végétalisée



PROPOSITION

11

01 CONTEXTE

margelle (typ.) terrasse +/- 11’x30’

Sous-sol
RDC 2e étage

porte-à-faux



PROPOSITION

12

01 CONTEXTE

Élévation principale Élévation arrière



PROPOSITION

13

01 CONTEXTE

Élévation latérale



PROPOSITION

14

01 CONTEXTE

Élévation latérale

toiture végétalisée



PROPOSITION

15

01 CONTEXTE

Élévation latérale

toiture végétalisée



PROPOSITION

16

01 CONTEXTE

Perspective depuis la rue Goyer

toiture végétalisée

Perspective côté cour



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition révisée intègre les recommandations formulées par le comité lors de la séance 
tenue le 18 août 2021 et qu’elle respecte les dispositions prévues aux articles 45.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276); la DAUSE  formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que le volume ajouté est peu visible de la rue et est articulé de manière à conserver la lecture du corps principal;

● Considérant que, malgré ses dimensions importantes, le projet n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement des voisins immédiats;

● Considérant que la volumétrie et le traitement matériel du deuxième étage contribuent à une expression dynamique et contrastante qui favorise 
l'intégration du projet dans son environnement;

● Considérant que l’agrandissement assume un parti contemporain et participe à l’évolution du cadre bâti;

● Considérant que le projet conserve la perception de dégagement ainsi que le potentiel d'appropriation de la cour; 

● Considérant que le projet révisé permet de conserver un arbre existant en cour arrière et prévoit la plantation d'un gingko biloba en remplacement d'un 
jeune érable localisé dans la zone projetée des travaux; 

● Considérant que la réfection proposée de l'escalier d'accès à la cour permet d'améliorer la sécurité du site;
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13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4480, avenue de Melrose  - #3003057916



Zone 280 
Secteur significatif à normes B
Travaux non conformes à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Transformation des saillies au rez-de-chaussée et à l'étage sur la façade avant :
- Remplacement des garde-corps, colonnes et rampes de l'escalier en acier par de l'aluminium soudé de couleur noir;
- Augmentation de la hauteur des garde-corps à l'étage.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Grande  unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Duplex contigu;

-  Année de construction: 1927



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION PROPOSÉ 02ANALYSE

Garde-corps, colonnes et rampes de l'escalier : aluminium soudé noir
Fascias et soffites : pin
Planchers des balcons  :  bois au rez-de-chaussée / fibre de verre marron à l’étage



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le 
style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur l’expression 
et la composition architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y être 
compatible, en accord avec leur valeur.

OK La proposition reprend entièrement les concepts originaux. 

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour avant doit 
s'intégrer par son traitement architectural au caractère du bâtiment sur lequel cette 
avancée est apposée.

OK Excellente intégration de la proposition sur le bâtiment existant.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de 
l’immeuble; Homogénéité avec l'environnement immédiat. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

OK Contribution du bâtiment au maintien du milieu bâti.



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4187, avenue West Hill  - #3003055957



Zone 326
Secteur significatif à normes C
Travaux non conformes à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Transformation de la saillie au rez-de-chaussée sur la façade avant :
- Diminution de la longueur du balcon;
- Changement à la direction des escaliers;
- Remplacement des garde-corps et des mains courantes en bois par des garde-corps et des mains courantes en aluminium soudé noir  
et en bois;
- Remplacement des escaliers en bois par des escaliers en aluminium soudé.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Loyola;

- Grande unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1915



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION EXISTANT/PROPOSÉ 02ANALYSE

Garde-corps et mains courantes : aluminium soudé noir et bois
Escalier : aluminium soudé



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
- Le projet contribue à la mise en valeur du patrimoine architectural et à l'enrichissement du milieu bâti.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

OK Le déplacement de l’escalier et le changement de matérialité des 
garde-corps respectent le style architecturale du bâtment 

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour 
avant doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du 
bâtiment sur lequel cette avancée est apposée.

OK Excellente intégration de la proposition sur le bâtiment existant.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales;

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de 
l’immeuble; Homogénéité avec l'environnement immédiat. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager;

OK Contribution à la mise en valeur du patrimoine architectural et à 
l'enrichissement du milieu bâti.



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 2108, avenue de Vendôme  - #3003011074



Zone 0779
Secteur significatif à normes B
Travaux non conformes à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Transformation de la saillie au rez-de-chaussée sur la façade avant :
- Modification aux dimensions du perron;
- Modification à l'aspect des garde-corps.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Peu d’unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1917



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION EXISTANT 02ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02ANALYSE

Garde-corps : bois qui reprend la forme et le style  de 
garde-corps existants aux 2090 et 2096  Vendôme



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet respecte l’expression et la composition architecturales du concept original du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
- Le projet contribue à la mise en valeur du patrimoine architectural.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

OK La proposition est compatible avec le style architectural du 
bâtiment respecte l’expression et la composition architecturales 
du concept original du bâtiment;

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour 
avant doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du 
bâtiment sur lequel cette avancée est apposée.

OK Bonne intégration de la proposition sur le bâtiment existant.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales;

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de 
l’immeuble; Homogénéité avec l'environnement immédiat. 

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager;

OK Contribution du bâtiment au maintient du milieu bâti en 
proposant des garde-corps similaires à ceux du voisinage.



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 3501-3503 avenue Walkley  - #3003039119



Zone: 0309
Secteur à normes C
Travaux non conformes à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Transformation des saillies au rez-de-chaussée et à l'étage sur la façade avant :
- Remplacement des colonnes en briques par des colonnes en pin;
- Modification à la hauteur des garde-corps au rez-de-chaussée;
- Remplacement des marches et contremarches en béton par des marches et contremarches en pin.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Loyola;

-  Grande unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1931



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION EXISTANT 02ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02ANALYSE

Colonnes, main courantes, escalier et balcon au 
rez-de-chaussée  :  Pin peint en gris

Garde-corps : acier noir



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet permet l’évolution des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
- Le projet contribue à la mise en valeur du patrimoine architectural et à l'enrichissement du milieu bâti.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

OK Les colonnes en pin sont compatibles avec le style architectural 
du bâtiment et contribuent à l’évolution du milieu bâti

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour 
avant doit s'intégrer par son traitement architectural au caractère du 
bâtiment sur lequel cette avancée est apposée.

OK Bonne intégration de la proposition sur le bâtiment existant.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK L’ajout de colonnes en pin s’intègre adéquatement à 
l’architecture du bâtiment.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager;

OK  Contribue à enrichir le patrimoine architectural du secteur



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4242, avenue Old Orchard  - #3003047037



Zone 534
Secteur significatif à normes C
Travaux non conformes à 105.1
PIIA en vertu de 106
Critères selon 113, 114 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Transformation de la saillie au rez-de-chaussée sur la façade avant :
- Déplacement de l'escalier sur le côté avant;
- Retrait de garde-corps sur le côté avant;
- Ajout de garde-corps sur la côté droit.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Cottage jumelé;

-  Année de construction: 1915



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION EXISTANT / PROPOSÉ 02ANALYSE

Garde-corps, colonnes  et escalier : bois marron



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
- Le projet contribue à la mise en valeur du patrimoine architectural et à l'enrichissement du milieu bâti.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible avec le style 
architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en valeur l’expression et la composition 
architecturales en tenant compte des concepts originaux ou y être compatible, en accord avec 
leur valeur.

OK

114 1° Une modification apportée à une avancée existante située dans une cour avant doit s'intégrer 
par son traitement architectural au caractère du bâtiment sur lequel cette avancée est 
apposée.

OK

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 
d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques 
municipales.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK Le voisin de gauche et ceux en face ont également un escalier face à 
leurs galeries. Les colonnes, les gardes corps et les revêtement en bois 
seront de couleur marron. La couleur foncée sera mieux intégré avec le 
bâtiment jumelé à gauche.

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; N/A

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le milieu 
d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

OK Le déplacement de l'escalier en avant de la galerie permettra d'éviter le 
conflit avec le stationnement.

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement sécuritaire; N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, naturel et 
paysager;

OK Contribution du bâtiment à la mise en valeur du patrimoine architectural 
et à l'enrichissement du milieu bâti.



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4515, avenue Isabella - #3003040769



Zone 534
Secteur du Mont-Royal
PIIA en vertu de 345.2
Critères selon 345.2 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Abattage de quatre arbres en cour latérale et arrière.



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Arbres matures;

- 3 bâtiments multilogements isolés;

-  Année de construction: 1991



PROPOSITION EXISTANT 02ANALYSE



PROPOSITION EXISTANT 02ANALYSE



PROPOSITION RAPPORT 02ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02ANALYSE



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 345.2 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- Le projet contribue au maintien du couvert végétal puisque les arbres abattus seront remplacés.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA - 668
Article Critère Évaluation Remarques

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en 
matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales;

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; N/A

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK Les arbres abattus seront remplaés.

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les impacts sur le 
milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

N/A

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural, 
naturel et paysager;

N/A Contribue au maintien du patrimoine naturel.



CRITÈRES DE PIIA - 345.2 (1/2)

Article Critère Évaluation Remarques
345.2, al. 2 1°  L'aménagement paysager doit être conçu en toute connaissance des 

vestiges archéologiques du site où il se trouve. L'aménagement 
paysager ne doit pas perturber les vestiges qui peuvent faire l'objet 
d'une fouille archéologique, être laissés en place, ou encore être mis 
en valeur en accord avec leurs valeurs documentaire et didactique;

N/A

345.2, al. 2 2°  l’aménagement paysager doit prendre en considération le caractère 
du bâtiment, du terrain, des plantations, des aménagements existants, 
des projets d’aménagements originaux, des aménagements voisins et 
de leur intégration avec les bâtiments du même type;

N/A

345.2, al. 2 3°  l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou s’adapter 
au bâtiment, au paysage, à la végétation et à la topographie du site ou 
y être compatible, en accord avec leur importance à titre d’éléments 
représentatifs, intéressants, exceptionnels ou uniques de 
l’environnement;

N/A

345.2, al. 2 4°  il doit respecter le caractère propre de la montagne, par exemple en 
soulignant les pentes naturelles ou par l'usage de végétaux qui 
facilitent la liaison des aménagements avec la montagne;

OK Le choix des arbres replantés est conformes à la 
règlementation.

345.2, al. 2 5°  les espèces d'arbres plantés devront s'apparenter aux espèces 
retrouvées dans les aires boisées environnantes;



CRITÈRES DE PIIA - 345.2 (2/2)

Article Critère Évaluation Remarques
345.2, al. 2 6°  l'aménagement de trottoirs, murets, patios doit privilégier l'utilisation 

de matériaux déjà présents sur le terrain ou sur les terrains adjacents, 
dans la mesure où ces matériaux seraient acceptés comme parement 
pour le bâtiment;

N/A

345.2, al. 2 7°  l’aménagement paysager doit respecter ou mettre en valeur les vues 
entre un espace public le Site patrimonial déclaré du Mont-Royal, le 
fleuve et tout élément naturel ou bâti exceptionnel, en accord avec 
leur importance à titre de vues caractéristiques ou uniques et en 
tenant compte de la fréquentation des lieux publics (belvédères, voies 
publiques axiales, institutions, sentiers) d’où elles sont possibles;

N/A

345.2, al. 2 8°  un aménagement paysager, prévu dans une cour avant, doit être 
réalisé en limitant les surfaces utilisées pour l’aménagement d’une 
aire de stationnement autorisée et des allées de circulation automobile 
et piétonne. L’aménagement d’une terrasse est autorisé, dans le cas 
où les autres cours ne sont pas disponibles à cette fin;

N/A

345.2, al. 2 9°  l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les 
surfaces minéralisées et à maximiser la couverture végétale.

OK La couverture végétale sera conservée une fois que les arbres 
seront replantés.



13 octobre 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 2455, boulevard Édouard-Montpetit  - #3003010294



Zone 0637
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial du Mont-Royal
PIIA requis en vertu de  108.1 et 118.1
Critères selon 113, 118.1 et 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation

Transformation des saillies sur la façade arrière :
- Modification à l'aspect des planchers des balcons.

Remplacement du revêtement de briques tel que l'existant sur les façades latérales.

La DAUSE est favorable.
03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

-  District de Côte-des-Neiges;

-  Grande  unité des types et des styles;

-  Arbres matures;

-  Sixplex jumelé;

-  Année de construction: 1929



LOCALISATION 01 CONTEXTE VOISINAGE



PROPOSITION EXISTANT 02ANALYSE



PROPOSITION PROPOSÉ 02ANALYSE



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 118.1 et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

- Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et politiques municipales;
- L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de l’immeuble;
- Le projet favorise le maintien des caractéristiques originales du bâtiment;
- La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
- Le projet contribue à la mise en valeur du patrimoine architectural et à l'enrichissement du milieu bâti;
- L'approbation en vertu de la LPC fut délivrée le 16 septembre 2021.

RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

113 1° La transformation d'une caractéristique architecturale doit être compatible 
avec le style architectural du bâtiment. Elle doit respecter ou mettre en 
valeur l’expression et la composition architecturales en tenant compte des 
concepts originaux ou y être compatible, en accord avec leur valeur.

OK Le revêtement de brique et les planchers de balcon 
proposés permettent de conserver l'aspect d'origine du 
bâtiment et sont compatibles avec le style architectural du 
bâtiment.

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 
municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de design;

OK Excellente intégration de la proposition sur le bâtiment existant.

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK Les travaux sont conformes aux orientations, objectifs et 
politiques municipales;

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de vent; OK L'intervention est compatible avec l’expression architecturale de 
l’immeuble; Homogénéité avec l'environnement immédiat. 

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser les 
impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation des véhicules et 
des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un environnement 
sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine 
architectural, naturel et paysager;

OK



CRITÈRES DE PIIA
Article Critère Évaluation Remarques

118.1, al.1, par. 2° a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être conçue en 
respectant l’expression et la composition architecturales du bâtiment et du 
paysage et le caractère du parement, du couronnement, de l’ouverture, de 
la saillie, de l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de l’escalier, 
du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK Les changements proposés permettent de conserver le 
caractère du parement et des saillies.

118.1, al.1, par. 2° b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit chercher à mettre 
en valeur les concepts qui sont à l’origine de l’expression et de la 
composition architecturales du bâtiment et du paysage;

OK

118.1, al.1, par. 2° c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des végétaux utilisés 
pour la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
équivalente à la qualité d’origine et compatible à celle des parties non 
transformées en accord avec leur valeur;

OK Les planchers en fibre de verre sont équivalent en terme 
de qualité aux planchers existants en bois.

118.1, al.1, par. 2° d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre en 
considération ses effets sur les constructions voisines de manière à 
préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble de l’unité de 
paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du présent règlement ;

OK Le revêtement de brique proposé conserve son aspect 
d'origine. Le revêtement des balcons ne fait pas parti des 
éléments qui représentent l'unité de paysage.

118.1, al.1, par. 2° e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les surfaces 
minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

N/A

118.1, al.1, par. 2° f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt patrimonial ou 
naturel doit être réalisée dans le respect du paysage, de la végétation, de la 
topographie et des vues à partir d’un espace public, vers ou depuis le site 
patrimonial déclaré du Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la 
construction et au milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations existantes;

N/A
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